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DEMANDE DE VISA DE TRANSIT

· Document ou photocopie manquant = dossier incomplet = risque élevé de refus de visa ;
· Frais de dossier (non-remboursables) : contrevaleur de 60 euros.

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER

	 FORMCHECKBOX 

	1. 
	La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

	 FORMCHECKBOX 

	2. 
	2  formulaires de demande de visa de court séjour dûment remplis et signés

	 FORMCHECKBOX 

	3. 
	3 photographies d'identité récentes aux normes

	 FORMCHECKBOX 

	4. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIE des pages du passeport contenant des données personnelles (validité du passeport supérieure de 3 mois à la date d’expiration du visa donné)

	 FORMCHECKBOX 

	5. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIE  : Justificatifs relatifs aux moyens de subsistance pendant la durée du transit (relevé ou attestation bancaire + carte bancaire)

	 FORMCHECKBOX 

	6. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIE :  Justificatifs relatifs à l’hébergement pendant la durée du transit (attestation d’accueil ou réservation d’hôtel)

	 FORMCHECKBOX 

	7. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIE :  Justificatifs relatifs à la situation socioprofessionnelle du demandeur (attestation de travail, contrat de travail, registre du commerce, etc…)

	 FORMCHECKBOX 

	8. 
	PHOTOCOPIE :  des visas pour le pays de destination finale et pour les autres pays de transit 

	 FORMCHECKBOX 

	9. 
	PHOTOCOPIE : relative au titre de transport (billets d’avion jusqu’au pays de destination)   

	
	10. 
	PHOTOCOPIE : du carnet de résidence vietnamien (Ho Khau) ou de l’autorisation de séjour au Vietnam pour les ressortissants non-vietnamiens  
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